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n° 252 355 du 8 avril 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.C. WARLOP

Avenue J. Swartenbrouck 14

1090 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 août 2020 par X, qui déclare être d’origine palestinienne, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 juillet 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 décembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 21 janvier 2021.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me KIWAKANA loco Me M.C.

WARLOP, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être d’origine palestinienne, d’ethnie arabe et musulman. Vous n’avez pas d’activités

politiques.

Vous êtes né le […] 1991 à Madaba en Jordanie. Vous y avez vécu de votre naissance à 1996, année

lors de laquelle votre famille s’installe à Gaza suite à un changement d’affectation de votre père,
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fonctionnaire de l’Autorité palestinienne. A Gaza, vous vivez à Khan Younis jusqu’à votre départ de

Gaza en juillet 2009.

A cette date, vous quittez illégalement Gaza pour l’Egypte où vous restez deux mois, avant de partir

pour le Maroc. Vous y restez une dizaine de jours, puis vous partez en Jordanie où vous retrouvez votre

mère et terminez notamment votre scolarité. En Jordanie, vous séjournez environ quatre ans, de fin

2009 à votre départ pour l’Europe en octobre 2013. Vous arrivez ensuite en Italie où vous passez une

nuit, puis vous vous rendez en Suède où vous faites une demande de protection internationale le 10

octobre 2013, demande à laquelle vous recevez une réponse négative. Après être resté environ un an

en Suède, vous partez pour l’Allemagne où vous restez également un an et demi environ avant d’être

renvoyé vers la Suède. Vous restez à nouveau dans ce pays avant de partir pour la Belgique, via les

Pays-Bas. Vous arrivez en Belgique le 8 août 2018 et y faites une demande de protection internationale

le 13 août 2018. Le 14 mars 2019, vous recevez une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le

territoire belge, ordre auquel vous ne donnez pas suite.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Lors de la prise du pouvoir par le Hamas à Gaza en 2007, votre père qui travaillait pour l’Autorité

palestinienne est recherché. Vous-même êtes alors arrêté et détenu 14 jours en avril-mai 2007 par le

Hamas. Lors de cette détention, vous êtes interrogé et battu. Après votre libération, vous êtes convoqué

à trois reprises par le Hamas, vous vous rendez aux deux premières d’entre elles, mais pas à la

troisième.

Suite à ces problèmes, votre père organise votre départ et vous quittez Gaza en juillet 2009.

En cas de retour à Gaza, vous craignez d’être interrogé et détenu par le Hamas.

A l’appui de votre demande, vous déposez lors de votre entretien à l’Office des Etrangers le 26

septembre 2018 les documents suivants :

- Votre passeport palestinien

- Une copie de votre carte d’identification palestinienne (l’original ayant été montré à l’officier de

protection lors de votre entretien personnel du 12 juin 2020)

- Une copie du passeport de votre père

Lors de votre entretien personnel du 12 juin 2020, vous remettez également une photo de votre

détention à Gaza en avril-mai 2007.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de l’ensemble des faits que vous avez invoqués à la base de votre demande de

protection internationale et de l’ensemble des éléments qui se trouvent dans votre dossier administratif,

il y a lieu de constater que ni le statut de réfugié ni celui de protection subsidiaire ne peuvent vous être

octroyés, et ce pour les raisons suivantes.

Aux termes de l’article 1D de la Convention de Genève, auquel il est renvoyé à l’article 55/2 de la loi du

15 décembre 1980, les personnes qui bénéficient d’une protection ou d’une assistance de la part d’un

organisme ou d’une institution des Nations unies autre que le Haut-Commissariat pour les réfugiés, en

l’espèce l’UNRWA, doivent être exclues du statut de réfugié. Il ressort de vos déclarations que vous
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n’avez jamais été enregistré auprès de l’UNRWA et que vous n’avez jamais bénéficié de l’assistance de

l’UNRWA (Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 9).

Aussi, votre demande de protection internationale doit être examinée au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.

A la base de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants qui se sont

déroulés lors de la prise du pouvoir par le Hamas à Gaza en 2007 (Notes de l’Entretien personnel du

12/06/2020, p. 15). Votre père, qui travaillait pour l’Autorité palestinienne dans les services de

prévention, prend la fuite et est recherché. Vous-même êtes alors arrêté, ainsi que votre oncle maternel

et le cousin de votre père qui se trouvaient à votre domicile à ce moment-là, et détenu 14 jours en avril-

mai 2007 par le Hamas. Lors de cette détention, vous êtes interrogé à propos de votre père et battu.

Après votre libération, vous êtes convoqué à trois reprises par le Hamas, vous vous rendez aux deux

premières d’entre elles (Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 15-17), mais pas à la troisième

(Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 17). Votre père en fuite parvient à organiser votre

départ et vous quittez Gaza en juillet 2009 (Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 17). En cas

de retour à Gaza, vous craignez d’être à nouveau arrêté et interrogé par le Hamas (Notes de l’Entretien

personnel du 12/06/2020, p. 14).

Le CGRA souligne tout d’abord qu’en principe, la charge de la preuve quant au bien-fondé d’une

demande de protection internationale repose sur le demandeur. Ce principe de base est légalement

enraciné dans l’article 48/6, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 et est explicitement reconnu

par l’UNHCR (voir : UNHCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de

réfugié, Genève, décembre 2011, § 196), par la Cour de justice (CJ, C-465/07, Elgafaji c.

Staatssecretaris van Justitie, 2009 et CJ, C-277/11, M.M. c. Irlande, 2012) et par la Cour européenne

des droits de l’homme (CEDH, Saadi c. Italie, n° 37201/06, 28 février 2008, § 129 et CEDHNA c.

Royaume-Uni, n° 25904/07, 17 juillet 2008, § 111). Il relève, dès lors, en premier lieu, de votre

responsabilité et de vos obligations de fournir les informations nécessaires en vue d’un examen correct

des faits et des circonstances que vous invoquez. Il n’en demeure pas moins que le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides doit collaborer avec le demandeur à la détermination des

éléments pertinents de la demande.

Cette obligation de coopération dans le chef du CGRA consiste tout d’abord pour lui à rassembler des

informations précises et actuelles quant aux circonstances générales dans le pays d’origine (CJ, C-

277/11, M.M. c. Irlande, 2012, §§ 65-68; CEDH, J.K. e.a. c. Suède, n° 59166/12, 23 août 2016, § 98).

Cela découle logiquement du fait que le but de la procédure d’octroi de la protection internationale

consiste à vérifier si un demandeur a besoin ou non d’une protection internationale et que, lors de

l’examen de ce besoin de protection, il ne faut pas seulement tenir compte des circonstances propres

au demandeur, mais aussi des circonstances générales que connaît le pays d’origine au moment où

une décision doit être prise (article 48/6, § 5 de la loi du 15 décembre 1980).

Concernant les circonstances propres au demandeur, il va de soi, et la CEDH le souligne, qu’un

demandeur est normalement la seule partie à pouvoir fournir des informations sur sa situation

personnelle. Sur ce point, la charge de la preuve doit donc en principe reposer sur l’intéressé, lequel

doit présenter, aussi rapidement que possible, tous les éléments relatifs à sa situation personnelle qui

sont nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale (CEDH, J.K. e.a. c. Suède, n°

59166/12, 23 août 2016, § 96).

À la lueur de ce qui précède et conformément à l’article 48/6, § 1er, alinéa premier, de la loi du 15

décembre 1980, vous êtes dès lors tenu, dès le début de la procédure, de collaborer pleinement par la

production d’informations relatives à votre demande de protection internationale. Dans ce cadre, il vous

incombe de faire part des faits nécessaires et de présenter des éléments pertinents au commissaire

général, de sorte qu’il puisse prendre une décision quant à la demande de protection internationale. Ces

éléments pertinents correspondent, selon l’article 48/6, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980,

notamment, donc pas exclusivement : à vos déclarations et à tous les documents ou pièces en votre

possession relatifs à votre identité, à votre (vos) nationalité(s), à votre âge, à votre profil, y compris ceux

des membres de votre famille à prendre en compte, au(x) pays et lieux où vous avez résidé auparavant,

à vos demandes antérieures, à vos itinéraires, vos titres de voyage, ainsi que les raisons justifiant votre

demande.



CCE X - Page 4

Bien que vous ayez été informé lors de votre entretien à l’Office des étrangers de la nécessité de

déposer les documents et éléments venant appuyer les éléments précités, que cette obligation vous ait

été rappelée dans le courrier vous invitant à l’entretien personnel au Commissariat général, où il vous

était explicitement demandé de présenter, entre autres, tout document concernant le(s) pays ainsi que

le(s) lieu(x) où vous avez résidé auparavant, que l’importance de remplir votre devoir de collaboration

vous ait, à nouveau, été réitéré dès le début de votre entretien personnel et qu’un délai additionnel vous

ait été laissé pour communiquer au CGRA tout document utile (Notes de l’Entretien personnel du

12/06/2020, p. 18), il ressort manifestement de l’ensemble des déclarations que vous avez livrées et des

documents que vous avez produits, que vous n’avez pas satisfait à cette obligation de collaborer.

Le Commissariat général constate qu’il ressort des éléments de votre dossier administratif que vous

avez vécu en Jordanie. Cependant, vous avez été en défaut d’étayer valablement votre statut de séjour

dans ce pays, les raisons pour lesquelles vous auriez perdu ce statut et/ou celles pour lesquelles vous

n’avez pas pu prolonger ce statut, que ce soit sur base de vos déclarations ou de pièces documentaires

dont vous disposez ou dont vous pouvez raisonnablement disposer.

Vous déclarez, en effet, être né en Jordanie le […] 1991 – ce que confirment vos pièces d’identité - et y

avoir vécu jusqu’en 1996 lors du changement d’affectation de votre père (Notes de l’Entretien personnel

du 12/06/2020, p. 8). Vous affirmez y être ensuite retourné et y avoir vécu d’octobre 2009 à octobre

2013, soit environ quatre ans (Déclarations à l’OE le 26/09/2018, p. 12, rubrique 37 et Notes de

l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 11), période durant laquelle vous y avez terminé vos études et

travaillé avec des camions (Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 11). Si vous soutenez, par

ailleurs, ne pas avoir la nationalité jordanienne (Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 7),

vous ne parvenez toutefois pas à préciser et étayer votre statut dans ce pays. Interrogé expressément

sur ce statut, vous répondez tout d’abord que votre vie en Jordanie était « normale » (Notes de

l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 11). Vous affirmez n’avoir eu aucun passeport temporaire là-bas,

à l’exception d’un passeport à usage unique pour faire un pèlerinage à la Mecque, document qui aurait

ensuite été récupéré par les autorités jordaniennes (Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, p.

11). Vous évoquez bien une preuve de nationalité palestinienne délivrée par l’Ambassade palestinienne

en Jordanie, mais dites l’avoir perdue depuis longtemps (Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020,

p. 6). Il en va de même de votre ancien passeport palestinien qui aurait pu, du moins, renseigner le

Commissariat général sur les dates précises de vos différents séjours (Notes de l’Entretien personnel du

12/06/2020, p. 7).

Force est de constater que vos déclarations sur votre statut en Jordanie ne sont appuyées par aucun

document et ce, alors même que votre mère – avec laquelle vous parlez tous les jours (Notes de

l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 11) - est de nationalité jordanienne et vit, de 2009 à ce jour, en

Jordanie (Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, pp. 3-4), d’où elle pourrait vous faire parvenir

des documents précisant votre statut dans ce pays. Y résident également certains de vos oncles

maternels qui pourraient vous soutenir dans vos démarches administratives. Relevons encore que vous

êtes en Europe depuis octobre 2013 et que vous y avez déposé plusieurs demandes de protection

internationale. Il n’est donc pas vraisemblable que vous ignoriez la nécessité d’étayer votre séjour

jordanien, ni que vous ayez manqué de temps pour obtenir des documents pertinents à cet égard.

Rappelons enfin que l’établissement de votre statut en Jordanie est d’autant plus important que vous

dites avoir quitté ce pays illégalement et pensez qu’on n’acceptera pas de vous laisser y retourner, sans

toutefois pouvoir étayer concrètement cette supposition – « je ne pense pas qu’ils acceptent de me

laisser entrer », « mon nom est certainement inscrit chez eux » - que vous qualifiez cependant de

certitude : « Je ferais face à un problème, ça c’est sûr » (Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020,

p. 12).

Les seuls documents, en effet, que vous remettez au Commissariat général sont un passeport

palestinien délivré le 6 octobre 2016, alors que vous étiez en Suède, une carte d’identification, dite «

carte bleue », délivrée par les autorités de la bande de Gaza le 4 juin 2012, une copie de la première

page du passeport de votre père, ainsi qu’une photo prise lors de votre arrestation par le Hamas en

2007 (voir farde verte).

Outre le simple fait que ces documents concernent au premier chef votre origine palestinienne et les

problèmes rencontrés à Gaza, la nature même de certains de ces documents empêche de se faire une

idée claire et cohérente de votre statut en en Jordanie.
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Ainsi, vous remettez au Commissariat général une copie de votre carte d’identification palestinienne,

dite « carte bleue » pour les apatrides, et en montrez l’original à l’Officier de protection lors de votre

entretien du 12 juin 2020. Cette carte est un document délivré par les autorités de la bande de Gaza, en

l’occurrence le Hamas, et reconnu seulement par celles-ci, à destination de personnes présentes à

Gaza qui, pour une raison ou une autre, n’ont pas – ou pas encore – le droit d’obtenir une carte

d’identité officielle reconnue tant par l’Autorité palestinienne que par Israël, personnes qui ne sont donc

pas enregistrées en tant que résidents dans les territoires palestiniens et ne possèdent pas de numéro

d’identité (voir COI Focus « Territoires palestiniens – Gaza. La « carte bleue » pour les apatrides » joint

au dossier dans la farde bleue). Non seulement l’attribution qui vous est faite de cette carte « par défaut

», alors que vous dites être Gazaouï « de souche » (Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 9)

et que votre père travaillait pour l’Autorité palestinienne, que vous seriez donc parfaitement en droit de

disposer d’une carte d’identité officielle, reste obscure, mais les conditions mêmes dans lesquelles celle-

ci vous a été délivrée soulèvent des questions relatives à votre statut auxquelles vous ne répondez pas

de manière satisfaisante. Cette carte est en effet délivrée exclusivement par le Hamas, lequel vous

recherche, ainsi que votre père, et vous en faites la demande via votre oncle paternel qui vous la fait

parvenir en Jordanie (Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, pp. 5-6). Elle est officiellement

émise le 04 juin 2012 alors que vous êtes donc en Jordanie et affirmez ne pas être retourné dans la

bande de Gaza pour en faire la demande, ni avoir eu l’intention d’y retourner par la suite (Notes de

l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 6). Interrogé sur le sens de cette démarche, alors que ni les

autorités jordaniennes, ni l’Autorité palestinienne ne reconnaissent cette carte d’identification dont

l’usage est strictement limité à la bande de Gaza, vous invoquez d’abord la « curiosité », puis prétendez

que l’Ambassade palestinienne en Jordanie en avait besoin pour vous faire une preuve de nationalité

(Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 6). Ces réponses ne sauraient convaincre le

Commissariat général. Il est totalement invraisemblable que vous repreniez contact, même par

intermédiaire interposé, avec ce Hamas dont la persécution est à l’origine de votre fuite et de votre

demande de protection internationale (Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 14) par simple «

curiosité ». Il est tout aussi invraisemblable que vous ayez besoin de recourir à cette carte délivrée par

le Hamas et reconnue par lui seul pour justifier votre identité auprès de l’Autorité palestinienne – à

laquelle vous pouvez vous adresser directement - ou des autorités jordaniennes.

Vous fournissez également l’original d’un passeport palestinien, demandé alors que vous étiez en

Suède et délivré le 06 octobre 2016. Vous expliquez avoir fait la demande de ce document à

l’Ambassade de Palestine à Stockholm pour prouver votre identité dans le cadre de votre demande de

protection internationale dans ce pays (Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 5). L’obtention

de ce second document soulève toutefois de nouvelles difficultés quant à la cohérence de votre statut.

En effet, l’absence d’enregistrement en tant que résident dans les Territoires palestiniens – absence

d’enregistrement qui justifie l’octroi de votre carte d’identification délivrée par le Hamas - vous empêche

d’avoir droit à un passeport ordinaire tel que celui que vous fournissez pourtant. En revanche, vous

pourriez bénéficier, moyennant certaines conditions, d’un passeport spécial sans numéro d’identité,

commençant par « 00 » (Voir COI Focus « Territoires palestiniens, Le passeport palestinien » joint au

dossier dans la farde bleue). Autrement dit, les deux pièces d’identité que vous fournissez s’excluent

mutuellement. Ou bien, vous n’êtes pas enregistré en tant que résident des Territoires palestiniens et

bénéficiez tant d’une carte d’identification « par défaut », délivrée par le Hamas, que d’un passeport

spécial sans numéro d’identité. Ou bien, vous êtes résident palestinien et disposez alors d’un passeport

ordinaire, mais surtout d’une carte d’identité officielle délivrée par l’Autorité palestinienne et reconnue

par Israël. Rien, ni dans votre récit, ni dans les documents que vous fournissez par ailleurs, ne permet

au Commissariat général de lever cette contradiction et de déterminer avec précision votre statut.

Vous remettez également une copie du passeport du père. Ce document, s’il sert votre récit par rapport

à votre crainte à Gaza, ne permet toutefois pas de comprendre votre situation en Jordanie.

Vous remettez enfin une photo qui aurait été prise lors de votre détention par le Hamas à Gaza en 2007

et que votre cousin paternel vous aurait remise en refusant toutefois de vous dire qui l’a prise (Notes de

l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 16). Sur cette photo, on peut voir différents jeunes hommes

tournés contre un mur et portant des traces de coups sur le dos. Vous affirmez être l’un d’entre eux

(Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, pp. 6-7). Quoi qu’il en soit de la valeur de ce document,

s’il joue un rôle dans le récit de votre crainte à Gaza, il ne saurait, pas plus que le précédent, éclairer le

Commissariat général sur votre statut en Jordanie.
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Il résulte de ce qui précède que le Commissariat général ne peut se faire une idée claire de votre

situation de séjour en Jordanie, ni des raisons objectives pour lesquelles vous ne pourriez pas y

retourner.

Quant aux raisons pour lesquelles vous ne voulez pas retourner en Jordanie, relevons tout d’abord que

vous n’évoquez lors de vos entretiens à l’Office des Etrangers aucune crainte vis-à-vis de ce pays.

Interrogé sur cette absence par l’Officier de Protection lors de votre entretien personnel du 12 juin 2020,

vous répondez simplement que rien ne vous a été demandé en ce sens à l’Office des Etrangers et que

les choses ont été seulement mentionnées en résumé (Notes de l’entretien personnel du 12/06/2020, p.

13). Le Commissariat général se sent dès lors autorisé à considérer que vous n’éprouvez, vis-à-vis de la

Jordanie, aucune crainte sérieuse susceptible de rencontrer les conditions de reconnaissance du statut

de réfugié ou d’octroi de la protection subsidiaire. Il est en effet invraisemblable que vous ayez tu de

telles craintes au moment de votre demande de protection internationale pour peu que vous les

éprouviez et ce, d’autant plus que vous reconnaissez par ailleurs avoir communiqué à l’Office des

Etrangers tous les éléments essentiels de votre demande de protection internationale (Notes de

l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 3).

Interrogé expressément par l’Officier de protection lors de votre entretien du 12 juin 2020 sur le pourquoi

de votre départ de Jordanie, vous évoquez d’abord les conditions de vie difficiles là-bas et le fait que

vous n’ayez pu obtenir de « permis camion » (Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, pp. 11-12).

Vous évoquez également le coût des études et des soins médicaux (Notes de l’Entretien personnel du

12/06/2020, p. 12). Votre famille vous aurait encouragé à rejoindre votre frère en Norvège pour y trouver

un avenir (Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 12). Enfin, ce n’est que lorsque vous êtes

interrogé expressément sur d’éventuels problèmes avec les autorités jordaniennes que vous dites avoir

été convoqué cinq à six fois par les Moukhabarats, sans que ceux-ci vous aient toutefois laissé de

preuves de ces convocations (Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 12). Plus loin, en cours

d’entretien, vous dite qu’en cas de retour en Jordanie, vous seriez emprisonné parce que vous avez

quitté le pays de façon illégale (Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 14), affirmation

catégorique qu’aucun élément de preuve ne vient soutenir et qui ne découle pas davantage de vos

considérations précédentes nettement moins assurées (voir Notes de l’Entretien personnel du

12/06/2020, p. 12 : « Je ne pense pas qu’ils acceptent de me laisser entrer »).

Il ressort de vos déclarations que les difficultés que vous avez connues en Jordanie sont

essentiellement d’ordre économique. La description que vous donnez de vos problèmes avec les

autorités jordaniennes – autorités dont vous dites qu’elles vous ont, par ailleurs, autorisé à vous rendre

en pèlerinage à la Mecque (Notes de l’Entretien personnel du 12/06/2020, p. 11) – et qui consiste en

cinq à six convocations sur un séjour de quatre ans ne permet pas de considérer que ces difficultés

atteignent un niveau tel qu’elles seraient assimilables, par leur gravité et leur systématicité, à une

persécution au sens de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève ou à une atteinte grave

au sens de l’article 48/4, §2, a) ou b) de la loi du 15 décembre 1980.

Au vu de l’ensemble des constatations qui précèdent, force est de constater que jusqu’à présent vous

n’avez pas clarifié les conditions de votre séjour en Jordanie, ni le statut de votre séjour dans ce pays

et, le cas échéant, les raisons pour lesquelles vous avez perdu ce statut et/ou n’avez plus pu le faire

prolonger. De ce fait, vous n’avez pas rempli vos obligations en termes de collaboration relevées ci-

dessus.

Or, pour évaluer son besoin de protection internationale, il est essentiel de savoir quel était le pays de

résidence habituelle du demandeur de protection internationale. C’est en effet par rapport à ce pays que

doit être examinée la demande de protection d’un apatride.

Par ailleurs, indépendamment du manque de clarté de votre statut en Jordanie, vous n’avez pas

davantage fait état vis-à-vis de ce pays d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève, ni d’un état personnel d’insécurité grave qui rencontrerait les conditions d’obtention de la

protection subsidiaire.

Il convient de préciser que le Commissariat général ne remet pas en cause votre origine palestinienne

et ne conteste pas que vous avez habité pendant un certain temps à Gaza. Il est toutefois de notoriété

publique que les apatrides en général, et les Palestiniens en particulier, peuvent avoir un ou plusieurs

pays de résidence habituelle au cours de leur vie. L’évaluation visant à déterminer s’il y a lieu d’accorder

la protection prévue aux articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 doit, le cas échéant, être
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effectuée par rapport à chaque pays de résidence habituelle. En effet, il n’y a pas lieu d’accorder une

protection internationale lorsque le demandeur n’éprouve pas de crainte fondée de persécution ni ne

court de risque réel de subir une atteinte grave dans l’un des pays où il résidait habituellement avant

son arrivée en Belgique.

Il vous incombe dès lors de clarifier les conditions de votre séjour en Jordanie, et éventuellement votre

statut de séjour dans ce pays, car ces informations sont indispensables pour que l’on puisse exclure

que, par suite de votre séjour dans ce pays, et avant l’introduction de votre demande de protection

internationale en vertu de l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, vous y ayez développé des liens

durables ou que vous y ayez résidé dans des conditions telles que ce pays doive être considéré comme

votre pays de résidence habituelle. Si c’est effectivement le cas, vous devez démontrer que vous avez

une crainte fondée de persécution dans ce pays ou que vous y courez un risque réel de subir des

atteintes graves.

Même si la Jordanie ne peut être considéré comme votre pays de résidence habituelle, cela ne vous

exonère pas de l’obligation de clarifier votre situation (de séjour) dans ce pays car aux termes de l’article

57/6, §3, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il n'y a pas lieu d'accorder de protection

internationale lorsque vous bénéficiez déjà d'une protection réelle dans un premier pays d'asile, en

l’espèce la Jordanie, à moins de soumettre des éléments dont il ressort que vous ne pouvez plus vous

prévaloir de la protection réelle qui vous a été accordée dans le premier pays d'asile ou que vous n'êtes

plus autorisé à entrer sur le territoire de ce pays.

Or, il ressort amplement de ce qui précède que vous n’avez nullement satisfait à votre obligation de

collaboration, alors que la charge de la preuve en la matière repose en principe sur vous, et que vous

empêchez donc de votre propre fait le commissaire général d’avoir une idée plus précise de votre

situation de séjour réelle et de votre besoin éventuel de protection internationale.

En donnant à plusieurs reprises et de façon délibérée des informations évasives en la matière, vous

êtes a fortiori en défaut d’étayer votre besoin de protection.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête et les éléments nouveaux

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme l’exposé des faits figurant

dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, la partie requérante invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En particulier, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou,

à titre subsidiaire, d’annuler la décision querellée ; A titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’octroi de la

protection subsidiaire.

2.5. Elle joint un élément nouveau à sa requête. En application de l’article 8 du RP CCE, les documents,

qui ne sont pas établis dans la langue de la procédure et qui ne sont pas accompagnés d’une traduction

certifiée conforme, peuvent ne pas être pris en considération par le Conseil. Le Conseil estime que le

document, annexé à la requête, qui n’est pas rédigé en français et qui n’est pas accompagné d’une

traduction certifiée conforme, doit être écarté des débats.

3. La discussion

3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la
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Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

3.2. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

3.3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

3.4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

3.5. A l’audience, la partie défenderesse indique s’en référer à l’appréciation du Conseil dans la

présente affaire.

3.6. Après l’examen du dossier de la procédure, le Conseil constate qu’il ne peut pas conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures

d’instruction complémentaires.

3.6.1. En l’état actuel du dossier administratif, le Conseil estime que le requérant peut être considéré

comme un apatride ayant eu deux pays de résidence habituelle : la Jordanie et la bande de Gaza.

3.6.2. Ainsi que l’indique le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé

HCR), « [l]a définition n'exige pas que le réfugié apatride satisfasse aux conditions qu'elle pose vis-à-vis

de tous ces pays » (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de

réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés,

Genève, 1979, réédition, 2011 (ci-après dénommé Guide des procédures et critères), § 104). Cela

signifie que, contrairement au requérant qui possède plusieurs nationalités (voir article 1er, section A, (2)

§ 2 de la Convention de Genève), il n’est pas nécessaire que l’apatride démontre qu’il remplit les

conditions de la Convention de Genève à l’égard de tous ses pays de résidence habituelle afin d’être

reconnu réfugié. Il suffit qu’il les remplisse à l’égard d’un seul d’entre eux. Ce raisonnement tient

essentiellement au fait que le requérant apatride ne peut pas se prévaloir de la protection d’un pays de

résidence habituelle, comme le peut, par contre, le requérant qui jouit par exemple d’une nationalité. En

effet, une protection, au sens de la Convention de Genève, peut être le fait, soit d’un pays de nationalité

ou d’un pays où le requérant jouit de droits et obligations équivalents à celle-ci (article 1er, section E, de

la Convention de Genève), soit d’un pays où le requérant a été reconnu réfugié (premier pays d’asile).

La seule circonstance de résider habituellement dans un pays n’implique pas d’y bénéficier d’une

« protection » au sens de la Convention de Genève. Dès lors, en cas de résidences habituelles

multiples, le seul fait de ne pas éprouver de crainte dans l’un de ses pays de résidence habituelle et de

pouvoir y retourner ne suffit pas à considérer qu’un requérant y bénéficie d’une protection suffisante, au

sens de la Convention de Genève, face à une éventuelle crainte établie dans un autre de ses pays de

résidence habituelle.

3.6.3. Or, en l’espèce, le Conseil considère que la décision querellée ne comporte aucun motif suffisant

permettant de conclure qu’il n’existerait pas, dans le chef du requérant, une crainte fondée de

persécutions en cas de retour dans la bande de Gaza. Le Conseil observe également que l’instruction
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de la présente affaire par le Commissaire général est insuffisante et ne lui permet donc pas d’apprécier

cet élément.

3.7. En définitive, dans la présente affaire, le Conseil ne peut pas conclure à la confirmation ou à la

réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction

complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures

d’instruction. Dès lors, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instruction nécessaires. Le Conseil rappelle qu’il appartient aux deux parties de tout mettre

en œuvre afin d’éclairer le Conseil sur les questions posées par le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision (CGX) rendue le 23 juillet 2020 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit avril deux mille vingt et un par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART C. ANTOINE


